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TANT de bruit parfois pour rien.Comme dit le dicton, "si vous ne
dites pas ce que vous êtes, d'autres
diront de vous ce que vous n'êtes
pas". C'est le cas de le dire, au sujetde certaines procédures judiciairesqui laissent la rue dicter sa loi. Cen'est pas la sorte d'opacité qui a en-touré le traitement de certaines af-faires qui nous fera dire lecontraire. Alors que la mise sous-mandat de dépôt de l'ancien tréso-rier de l'Assemblée nationale,Jean-Pierre Doukaga Kassa, défraiela chronique, beaucoup ne com-prennent toujours pas le mutismeayant entouré ce dossier pourtantdélicat. Même si le temps des jour-naux et autres canaux d'informa-tion n'est pas toujours celui de lajustice. Le monde évolue, l'un ne vaplus sans l'autre.Rien n'aurait été aussi simple quede dire les choses comme il se doit.Autrement dit, expliquer le dérou-lement d'une procédure qui a fina-lement conduit cet agentcomptable à la prison centrale de

Libreville. Ne l'avoir pas fait à don-ner du grain à moudre à certainscompatriotes qui sont désormaispassés maîtres dans l'art de traves-tir les faits. Les réseaux sociaux etdes journaux en ont fait leurs chouxgras. Presque toujours, chacun a vumidi à sa porte, en apportant desversions aussi ubuesques qu’in-vraisemblables. Toutes à chargecontre un gouvernement et un ré-gime qui auraient fait fi de la loi. Del'interpellation à l'incarcération,tout aura été dit sur le supposé non-respect des droits de ce compa-triote, haut fonctionnaire del'administration gabonaise. Qu'estce qu'il ne fallait pas entendre ?Pourtant, les faits sont là.  Qu'est ceque cela aurait coûté de taire les ru-meurs et ses informations erronées? Rien. Les canaux de communica-tions dont la justice gabonaise dis-pose auraient dû être utilisés pourfaire toute la lumière sur cette af-faire qui est loin de livrer tous sessecrets. Personne ne dit ici de tra-hir le secret de l'instruction, cher au

Code de procédure pénale duGabon.Sans rien transgresser, il fallait dé-lier les langues pour expliquer auxGabonais dont le nouveau compor-tement, fâcheux, prête à se laisseraller à tout, les contours d'un dos-sier qui ne semble pas aussi bru-meux que veulent le faire croirecertains milieux. Tout paraît, à ceniveau du dossier clair comme del'eau de roche. Du moins. Qu'est cequi est reproché à l'ancien argen-tier de l'Assemblée nationale ?La semaine dernière, à l'issue deson incarcération, une partie de lavérité est tombée. Bien tard, di-rions-nous. Car la rumeur avait déjàpris le pas sur les faits, les vrais.Ainsi, nous apprenions que l'insti-tution judiciaire poursuit l'accusépour «enlèvement de pièces comp-
tables, archives ou autres papiers
dans une administration par un dé-
positaire public» et pour «tentative
de détournement ou soustraction
des actes ou titres par un fonction-
naire dépositaire en cette qualité».

Tout cela correspondant aux arti-cles 200 (crime) et 142 (délit) duCode de procédure pénale.C'est vrai, l'institution judiciairepeut toujours arguer la poursuited'une procédure qui n'est pas choseaisée. Mais à partir du moment oùl’intéressé est presque pris la maindans le sac comme le laisse enten-dre les faits rapportés, personnen'arrive à comprendre pourquoitout n'est pas allé vite. Parce que sil'on s'en tient à celle-ci, le samedi 30mars, vers 19 heures, les élémentsde la DGR sont informés par unindic, que l’agent comptable mis encause est en train d’embarquer plu-sieurs cartons dans son véhicule demarque Toyota Prado, immatriculé151 P 117. L’automobile est aussi-tôt interceptée par des agents desforces de l'ordre. Passons les détailsdu contenu des cartons. Visible-ment, tout a été la faute à une com-munication tardive sur un sujet quiréclamait plus de promptitude desservices compétents. L’œuvre au-rait pu, sinon dû, être à la longueur

d'un contexte de vitesse de l'infor-mation dont les journaux et les ré-seaux sociaux sont aujourd'hui leschantres. Surtout que le mis encause n'a de cesse de clamer son in-nocence en considérant que le tré-sorier de l'Assemblée nationale etcelui du Sénat sont régis par une loi.Celle de la double tutelle. C'est-à-dire que le trésorier de l’Assembléenationale apprête le compte de ges-tion qui est soumis à la commissionde vérification et d’apurement descomptes. Non sans nier qu'il n'au-rait bénéficié d'aucune autorisationponctuelle ou exceptionnelle de sahiérarchie pour sortir son compte. Informer les gens sur ces faits au-rait permis à beaucoup, en atten-dant la justice, de se faire leurpropre opinion. Et ne pas être sousl'emprise de la théorie de l'éternelcomplot. Que cela serve à tous pourfaire le job dans la clarté la plus to-tale. Sinon, bonjour les fausses in-terprétations.

Accusé, levez-vous !
Miroir du Gouvernement

Jonas OSSOMBEY

En présence de ses homo-
logues Uhuru Kenyatta
(Kenya) et Yoweri Museveni
(Ouganda), le numéro un
gabonais s'est engagé à
garantir aux populations
rurales une égalité des
chances, à travers les acti-
vités agricoles, et le droit
d'une vie paisible aux pa-
chydermes.

UN plan national de ges-tion du conflit homme-faune bientôt mis en placeau Gabon. Telle est la déci-sion prise par le présidentde la République, Ali BongoOndimba, lors du sommetdu Giants Club tenu dans larégion de Laikipia auKenya du 29 au 30 avrildernier. Aux côtés de sespairs, Uhuru Kenyatta(Kenya) et Yoweri Muse-veni (Ouganda), le numéroun gabonais a, une fois deplus, marqué son leader-ship, tout en souhaitant ga-rantir aux populationsrurales l'égalité deschances, par le biais des ac-tivités agricoles, et surtoutle droit d'une vie paisibleaux éléphants.Au pied du célèbre MontKenya, cette rencontre in-ternationale aura été l'oc-casion de militer pour lesconséquences du conflitopposant les villageois afri-cains et les pachydermes.La sécurité citoyenne, lesdégâts économiques, la cri-minalité transversale sontles défis auxquels AliBongo s'est engagé à trou-ver des réponses traversa-bles, à la hauteur desenjeux du moment. Dans cette optique, leditPlan national de gestion,exécuté par l'Agence natio-nale des parcs natio-

Ali Bongo annonce un Plan national de gestion 
Conflit homme-éléphant

Jonas OSSOMBEY
Nairobi/Kenya

DANS la perspective des
élections partielles (lé-
gislatives et sénato-
riale) du 18 juin
prochain, la Commis-
sion électorale natio-
nale autonome et
permanente (Cénap)
organise, ce mardi à
partir de 9h à l'hôtel
Nomad, un séminaire
de formation à l'inten-
tion des membres des
bureaux des commis-
sions électorales lo-
cales pour
l'organisation desdits
scrutins.

Elections partielles
Les commissaires élec-
toraux en formation

aujourd'hui

Le chef de l'Etat mettant le feu à un stock de défenses d'élé-
phants…
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... et posant avec son homologue, le président ougandais, Yoweri
Museveni.
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naux(ANPN) et le minis-tère de la Protection del'environnement et desRessources naturelles, dela Forêt et de la Mer, en saphase-pilote, consistera àposer des clôtures élec-triques, - plus de 100 kilo-mètres -, autour desrégions où les éléphantscausent des dégâts . Unevéritable stratégie s'inscri-vant dans la résolution desNations unies sur la luttecontre le trafic des espècessauvages dont le Gabon aété l'un des porteurs.
«Combattre le braconnage,
c'est rendre nos villages
plus sûrs, assurer la protec-
tion des récoltes et permet-
tre à nos enfants de grandir
sans craindre et les élé-
phants et les trafiquants», aindiqué le chef de l'Etat ga-bonais au cours de sonadresse, dans la langue deShakespeare. Tout comme,il a garanti que «c'est aussi
un moyen d'assurer la di-
versification de notre éco-
nomie». Selon lui, cetteinitiative à une sociétébasée sur l'égalité deschances de fonder son dé-veloppement sur l'équili-bre des écosystèmes. Le

puis plusieurs années. Il ya un peu plus de deux ans,il avait procédé à l'inciné-ration de plusieurs milliersde tonnes de défensesd'éléphant saisis. Et plusrécemment il est allé s'im-prégner de la situation sé-curitaire de la zone deMinkebe victime des bra-conniers transfrontaliers. 

rural et la vie sauvage.Le lendemain, en matinée,le président de la Répu-blique et son homologuede l'Ouganda ont assisté àla démonstration des éco-gardes kenyans dont la mi-litarisation de la luttecontre le braconnage deséléphants et des autres es-pèces animalières est dés-ormais au cœur despolitiques de ce pays quitire la plupart de ses res-sources du tourisme fau-nique. En milieu d'après-midi, àNairobi, la capitale ké-nyane, il a assisté à la céré-monie d'incinération d'unstock important d'ivoiresprésidée par son hôte,Uhuru Kenyatta. A laquellea également pris part, laministre française de l’Éco-logie, par ailleurs, prési-dente de la COP21,Ségolène Royal. De cettesérie d'activités, le Gabon,à travers le chef de sonExécutif, ne cesse d'être audevant d'une lutte interna-tionale pour la protectionde la faune et de la flore.D'ailleurs, un combat danslequel le chef de l'Etat esttotalement impliqué de-

tourisme faunique, sourced'emplois, à l'image de cequi se passe au Kenya, estégalement à prendre encompte.Dans la même perspective,le Gabon porte l'ambitiond'agir tant sur le front so-cial que dans le domaineenvironnemental, par laprévention et la coercition.La marche vers l'atteintedes objectifs de développe-ment durable étant en lignede mire. Ce qui consolidel'engagement du payscomme membre fondateurde l'Initiative de protection

des éléphants (EPI), en col-laboration avec la coalitionmondiale qui vise à mettreun terme au commerce illi-cite des espèces sauvagesprotégées lancée le 03mars 2016 au siège de l'Or-ganisation des Nationsunies (Onu) à New Yorkaux États-Unis. Pour AliBongo Ondimba, cette ini-tiative correspond à l'éga-lité des chances commeélément fondateur d'unenouvelle ambition, celled'une société d'équilibrefavorisant le bien-être so-cial, le développement

Explications sur la construction d'une clôture.
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